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PREAMBULE 

 
L’enquête publique permet : 
 

➢ D’informer le public sur le projet, de recueillir ses observations, ses appréciations, ses suggestions et ses 
contre-propositions, 

➢ Afin de permettre à l’autorité compétente de prendre sa décision en disposant de tous les éléments 
nécessaires à son information. 

 
L’objet du rapport de l’enquête publique est de « rapporter et de traduire », en substance, les observations que la 
commissaire-enquêteur a pu collecter,  
 

✓ Soit sur le registre d’enquête publique à feuillets non mobile, côté et paraphé par ladite commissaire-
enquêteur, 

 
✓ Soit en relevant les courriers envoyés à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
Mairie de La Farlède 

Hôtel de Ville 
Place de la Liberté 
83210 La Farlède 

 
✓ Soit en consultant les courriels reçus à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
ep-plurevisemodif2@lafarlede.fr 

 
 
La commissaire-enquêteur s’est engagée à transcrire le plus fidèlement possible ses échanges avec les administrés 
venus la rencontrer, ainsi qu’à traduire au mieux les considérations engagées dans les courriels, courriers ou 
mentions sur le registre ad hoc. 
 

 
CADRE GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
La commune de La Farlède est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en date du 12 avril 2013. 
Ledit PLU a connu 7 modifications, 1 modification simplifiée, puis une révision générale et enfin une modification n°1 
du PLU révisé. 
 
Cettedite modification n°1 du PLU révisé est la dernière modification à ce jour et a été approuvée par décision du 
Conseil Municipal en date 14 mai 2024. 
 
 

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique a pour objet de porter à la connaissance du public le projet présenté par Monsieur Yves Palmieri, 
Maire de la commune de La Farlède, relatif à la modification n°2 du PLU révisé.  
 
 
 

CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le cadre juridique de cette enquête publique est rappelé dans l’arrêté municipal du 22 janvier 2026, ordonnant 
l’ouverture de cette dernière. 
 
Ainsi, les articles visés sont : 
 

➢ Pour le code de l’urbanisme : notamment articles L 153-36 et suivants. 
➢ Pour le code de l’environnement : notamment articles L123-1 et suivants. 
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NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
 
Nous nous bornerons à une présentation synthétique de la nature et des caractéristiques du projet soumis à la 
présente enquête publique. 
L’ensemble du dossier de présentation du projet étant consultable par ailleurs. 
 
Le responsable du projet est : Monsieur Yves Palmieri, Maire de la commune de La Farlède. 
 
 
L’objet de ladite modification est : 
 

 L’ouverture à l’urbanisation d’un secteur en zone 2AUE avec création d’une OAP :  

 Création d’un secteur 1AUEt ;  

 Création d’une OAP n°11 « Pierre-Blanche ». 
 La rectification d’erreurs matérielles et actualisation des servitudes d’utilité publiques : Reprise de la mise à 

jour des SUP : correction de la liste et du plan des SUP concernant l’abrogation de la SUP « PT1 
Télécommunications : production contre les perturbations électromagnétiques » ; Correction d’une erreur 
matérielle du plan des SUP (emprise/périmètre du cimetière). 

 La rectification du plan de fiscalité. 
 L’adaptation du règlement du PLU concernant notamment la désimperméabilisation des sols, la hauteur 

(rampes, sous-sols, toitures végétalisées), des reprises d’imprécisions ou d’incohérences rédactionnelles et 
la correction du règlement écrit de la zone UB (secteur UBc) notamment sur les possibilités d’implantation 
par rapport aux limites séparatives au regard de l’OAP n°6 « Polarité commerces, services et équipements 
du centre-ville ». 

 La suppression de l’emplacement réservé n° 37. 
 La mise à jour de la liste des ICPE au sein du rapport de présentation. 
 La mise à jour du tableau des surfaces au sein du rapport de présentation. 

 
Le siège de l’enquête publique a été fixée : en ladite mairie de La Farlède. 
 
 
 

COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
Le dossier d’enquête publique est composé d’un unique dossier comprenant : 
  
1 - Courrier de saisine par la commune du Tribunal administratif de Toulon en vue de la demande de désignation 
d’un commissaire-enquêteur, 
2 – L’arrêté municipal du 8 septembre 2025 prescrivant la procédure de modification n°2 du PLU, 
3 –Une notice explicative, 
4 – Un rapport de présentation, 
5 – Un dossier AOP (Orientations d’Aménagements et de Programmation), avec l’ajout d’une OAP n°11 « Pierre 
Blanche », 
6 et 7 – Une liste des servitudes d’utilité publique, avec son plan, (évolution par rectification d’erreurs matérielles et 
actualisation), 
8 – Un règlement (adapté), 
9 – Une liste des emplacements réservés (supression de l’ER n°37), 
10  – Un plan de la fiscalité de l’urbanisme, 
11 – Un plan de zonage. 
 
A ce dossier est associé : 
 

❖ L’arrêté municipal du 22 janvier 2026 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique, demeuré ci-annexé 
(ANNEXE 1) ; 

❖ L’avis d’enquête publique, demeuré ci-annexé (ANNEXE 2) ; 
❖ Les parutions presse, demeurées ci-annexées (ANNEXE 3) ; 
❖ Vu l’avis conforme tacite n° 007040/KK AC PLU de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAe) Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) en date du 09 décembre 2025 concluant à l’absence de 
nécessité d’évaluation environnementale de la modification n°2 du plan local d’urbanisme révisé de La 
Farlède (83) (ANNEXE 4) – (uniquement la première page)). 
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AVIS DES PPA (Personnes Publiques Associées) 
 
Dans un esprit de lisibilité, nous avons résumé l’ensemble des avis collectés des PPA, dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Nom de la PPA 

 
Date de la réponse écrite Avis rendu 

 
Chambre d’Agriculture du Var 

 
7 novembre 2025 

« Aucune observation particulière » 
« Avis favorable » 

 
Société du Canal de Provence 

 
8 décembre 2025 

 
Confirmation de l’existence de 3 arrêtés 
préfectoraux en cours sur la commune, 

Sans autre commentaire 
 

 
Direction départementale des sapeurs-

pompiers du Var 
 

24 novembre 2025 Diverses préconisations formulées 

 
DDTM – service planification 

 
25 novembre et 2 décembre 2025 

 
Une autre unité foncière au sein du parc 
d’activités de Toulon-Est est inventorié 

comme inoccupée.  
 

Aussi, si tel est encore le cas 
actuellement, il conviendra de mobiliser 
cettedite unité foncière, avant l’ouverture 
à l’urbanisation partielle de la zone 2Aue. 

 
Envoie de documents à annexer au PLU 

(création et approbation de la zone agricole 
protégée - la listes des servitudes). 

 

Le Département 25 novembre 2025 

 
« Avis favorable sous réserve de 

conserver l’accès existant » 
 

Direction Régionale des Affaires 
culturelles 

9 décembre 2025 

 
Arrêté à exécuter (zone de présomption de 

prescription archéologique) 
 

 
RTE 

 
2 décembre 2025 

 
Demande de report de servitudes d’utilité 

publique 
Demande d’ajout de mentions dans le 

règlement 
 

INAO (Institut National de l’Origine et de 
la Qualité) 

12 novembre 2025 

 
Absence de remarques à formuler du fait 

d’une absence d’incidence directe 
 

Marine nationale CECMED  
Division « Infrastructure » 

11 décembre 2025 

 
Absence de remarques à formuler du fait 

d’une absence d’incidence directe 
 

ARS - PACA 7 novembre 2025 

 
Rappel d’un forage (« Des Fourniers ») non 

conforme 
Rappel des observations formulées 
précédemment dans le cadre de la 

modification n°1 
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II) ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 
DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
Par courrier en date du 2 janvier 2026 adressé au Tribunal Administratif de Toulon, la mairie de La Farlède a 
demandé la désignation d’un commissaire-enquêteur en vue de procéder à la présente enquête publique. 
 
Par décision n°E25000099/83 en date du 9 janvier 2026 (ANNEXE 5), Madame Hermine LE GARS, Juge au 
Tribunal Administratif de Toulon a désigné Madame Anne-Sophie PHILIP en qualité de commissaire-enquêteur, 
titulaire pour conduire l’enquête publique dont s’agit. 

 
 
 

ARRETE MUNICIPAL EN DATE DU 22 JANVIER 2026 
 
Monsieur Yves PALMIERI, maire de la commune de La Farlède, a prescrit l’enquête publique relative audit projet par 
arrêté municipal du 22 janvier 2026. 
 
Cet arrêté contient notamment, savoir : 
 

 Les dates d’ouverture de l’enquête, du 16 février au 18 mars 2026 inclus, soit une durée de 31 jours 
consécutifs ; 

 Le lieu de mise à disposition du public, en mairie de La Farlède, siège de l’enquête, du dossier et du 
registre d’enquête côté et paraphé par la commissaire-enquêteur ; 

 Les modalités de publication de l’avis d’enquête publique informant la population de l’ouverture de 
l’enquête : 

▪ Par quatre publications réglementaires de cet avis dans deux journaux régionaux ; 
▪ Par un affichage à ladite mairie et par tout autre procédé par les soins du Maire de ladite 

commune ; 
▪ Par une publication sur le site internet de ladite commune. 

 La désignation du commissaire-enquêteur, ainsi que les dates et heures des 4 permanences dans les 
locaux de ladite mairie. 

 
 

 

CONSULTATIONS – VISITE SUR SITE – REUNIONS : PREALABLEMENT A L’OUVERTURE DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
Les mesures préalables à l’ouverture de l’enquête publique, ainsi que les conditions dans lesquelles elles doivent se 
dérouler, ont été déterminées au cours d’échanges avec : 
 

➢ Madame Lysa LE GUILLOU, responsable urbanisme – grands projets - aménagement de la mairie de La 
Farlède,  
 

En ce qui concerne notamment : 
 

✓ Les dates et durée de l’enquête publique, 
✓ Les formalités d’affichage et de publicité, 
✓ Les jours et heures de permanence de la commissaire-enquêteur en mairie, 
✓ Les modalités de consignation des observations du public, 
✓ .... 

 
Une discusison a également eu lieu concernant les enjeux et réfléxions qui ont mené à cette volonté de modification 
n°2 du PLU. 
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Authentification du dossier et du registre d’enquête :  
 
Le 16 février 2026 à 13h30, en mairie de La Farlède, la commissaire-enquêteur a, savoir : 

✓ Numéroté, signé et/ou paraphé, l’ensemble des pages du dossier d’enquête publique ; 
✓ Côté et paraphé le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles. 

Et ce avant l’ouverture de l’enquête publique. 
 
Le dossier ainsi que le registre ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique en 
mairie de La Farlède, soit du 16 février au 18 mars 2026 inclus. 
 
 

 
Réception du dossier par la commissaire-enquêteur : 
 
Un exemplaire du dossier papier de ladite enquête a été remis par Madame LE GUILLOU, sus-nommée, en mains 
propres à la commissaire-enquêteur lors de sa venue en mairie. 

 
 
 

 

MESURES DE PUBLICITE 
 

 
❖ Consultation du dossier d’enquête : 

 
 
A / Pendant toute la durée de l’enquête publique, dossier et registre ont été tenus à la disposition du public 
qui a pu : 
 

✓ En prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de La Farlède, 
 

✓ Formuler ses observations, les consigner sur le registres d’enquête ouvert à cet effet,  
 

❖ Sur place en mairie aux horaires habituels d’ouverture de cette dernière, 
  

❖ Ou les adresser par courrier, avant la date d’expiration du délai d’enquête, à la commissaire-
enquêteur à l’adresse habituelle de la mairie de La Farlede : Hôtel de Ville, Place de la Liberté – 
83210 La Farlède,  
 

❖ Ou les adresser par voie électronique à l’adresse : ep-plurevisemodif2@lafarlede.fr 
 
 
B / Le dossier d’enquête publique a été par ailleurs consultable, savoir : 
 

✓ sur le site internet de la mairie de La Farlède à l’adresse : : www.lafarlede.fr. 
 
 
 

 
❖ Information du public : 

 
 
A / Publicité par voie de presse : 
 
L’avis, portant à la connaissance du public, l’ouverture de l’enquête publique a fait l’objet d’une insertion par voie de 
pressse plus de 8 jours avant la date d’ouverture de l’enquête publique et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-
ci, dans deux journaux locaux, diffusés dans le département du Var, savoir : 
 

▪ « La Marseillaise », le mercredi 28 janvier 2026 et le mardi 17 février 2026 ; 
▪ « Var Matin », le mercredi 28 janvier 2026 et le mardi 17 février 2026. 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.lafarlede.fr/
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B/ Affichage de l’avis au public : 
 

L’affichage de l’avis au public a fait apparaitre : 
 

✓ L’objet de l’enquête publique, 
✓ L’identité de la commissaire-enquêteur, 
✓ Les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique, 
✓ Le lieu où il pourra être pris connsaissance du dossier d’enquête. 

 
Ledit avis a été affiché, savoir à partir du 27 janvier 2026, soit 15 jours au moins avant le début de ladite enquête, et 
pendant toute sa durée (soit jusqu’au 18 mars inclus) notamment, savoir : 
 

▪ à la mairie de la commune de La Farlède,  
▪ sur le site internet de la commune, 
▪ et enfin aux lieux habituellement réservés à cet usage sur le territoire de ladite commune. 

 
Le certificat d’affichage d’insertion et de publication établi par les services de ladite mairie de La Farlède est ci-après 
annexé (ANNEXE 6). 
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PERIODE ET SIEGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
En respect de l’arrêté municipal en date du 22 janvier 2026, l’enquête d’une durée de 31 jours consécutifs a été 
ouverte le lundi 16 févier jusqu’au mercredi 18 mars 2026 inclus.  
 
La mairie de la commune La Farlède était le siège de l’enquête. 

 
 

PERMANENCES / REUNIONS PUBLIQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
Permanences réalisées : 
 
La commissaire-enquêteur est restée à la disposition du public pendant la durée de ses permanences pour recevoir 
les observations ou déclarations des personnes sur les dispositions du projet soumis à l’enquête publique et 
répondre aux questions des intervenants, à la mairie de La Farlède, aux jours et heures ci-après : 
 

▪ Le lundi 16 février 2026 de 14H00 à 17H00 ; 
▪ Le mardi 24 février 2026 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le jeudi 5 mars 2026 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le mercredi 18 mars 2026 de 9H00 à 12H30 et de 14H00 à 17H00. 

 
 
Réunion publique réalisée :  
 
Néant. 
 
 

COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS DEPOSEES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
Pour plus de lisibilité, nous résumerons ces données chiffrées sous forme d’un tableau ci-dessous. 
 

 

 
Avant la période 

de l’enquête 
publique 

 

Durant la période de l’enquête 
publique 

Après la période 
de l’enquête 

publique 

 
Observations reçues par voie 

dématérialisées 
 

- 4 - 

 
Observations reçues par écrit (manuscrite ou 

feuille dactylographiée) sur le registre 
d’enquête publique 

 

- 

11  
(dont 7 personnes ayant pris de 
simples renseignements, sans 

avis) 

Sans objet 

 
Observations reçues par oral 

 
Sans objet - Sans objet 

 
Observations reçues par voie postale 

 
- - - 

TOTAL GLOBAL 
15 

 (réalisées par 14 personnes différentes) 
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CLIMAT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
L’enquête publiques s’est déroulée, tout le long, dans un climat d’échanges sereins. 
 
En amont de l’enquête publique et pendant la durée de cette dernière, la disponibilité de chacun des acteurs de 
l’enquête (service urbanisme de la mairie) a contribué au bon déroulement de celle-ci. 
 
La commissaire-enquêteur remercie vivement chacun de ces acteurs. 
 
 
 
 
 

CLOTURE ET MODALITES DE TRANSFERT DU DOSSIER ET REGISTRE D’ENQUETE 
 

 
A l’expiration du délai de l’enquête publique, le mercredi 18 mars 2026 à 17H00, la commissaire-enquêteur a déclaré 
clos et signé, le registre d’enquête publique relatif à la modification n°2 du PLU de la commune de La Farlède. 
 
Ce dernier, acccompagné du dossier d’enquête publique, a été remis à la mairie de La Farlède, ce jour. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

 
 
Conformément au code de l’environnement, la commissaire-enquêteur a établi, en date du 19 mars 2026, le procès-
verbal de synthèse des observations receuillies dans le cadre de l’enquête publique. 
 
Une copie dudit procès-verbal est ci-annexée in extenso (ANNEXE 7). 
 
Le procès-verbal de synthèse a été porté à la connaissance du porteur du projet, Monsieur Yves PALMIERI, maire 
de la commune de La Farlède, le 19 mars 2026 par la commissaire-enquêteur. 
 
La commissaire-enquêteur a informé ce dernier qu’il disposait d’un délai de 15 jours pour produire réponse, si bon lui 
semble. 

 
 
 
REPONSES DU PORTEUR DU PROJET AUXDITES OBSERVATIONS DEPOSEES  

 
 
Monsieur Yves PALMIERI, sus-nommé, a adressé un courriel à la commissaire-enquêteur le 1er avril 2026, soit dans 
le délai imparti pour répondre aux observations déposées par le public. 
 
Le courrier daté également du 1er avril 2026 contenant les réponses du porteur du projet est ci-annexé en totalité 
(ANNEXE 8). 
 
 
 

 
ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES REPONSES DU PORTEUR DU PROJET PAR LA 
COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 

 OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
Par suite d’une lecture attentive par la comissaire-enquêteur de l’ensemble des observations receuillies par voie 
écrite ou dématérialisée sur le registre, il en ressort les remarques ci-après : 
 

• Nombre total d’observations recueillies toutes voies confondues (écrites et dématérialisées) : 15, 
 

• Nombre total d’observations différentes (recueillies toutes voies confondues (écrites et 
dématérialisées), en omettant les doublons : 15, 

 

• Nombre d’avis positif quant au projet de modification n°2 du PLU : 3, soit 20 %, 
 

• Nombre d’avis négatif quant au projet de modification n°2 du PLU : 4, soit 26,67% (*), 
 
(*) Le différentiel, soit 53,33 %, représentant des observations sans lien avec la présente enquête publique 
ou sans émission d’un avis. 
 

• Nombre de thèmes généraux abordés : 2, 
 

✓ Contre la rectification d’une erreur matérielle relative à l’emprise du cimetière : 
1 personne sur 15 s’est exprimée en ce sens. 
 



 Enquête publique relative au projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme révisé sur la 
commune de La Farlède  

du 16 février au 18 mars 2026 

 

 
 

 
 12                                                                   Anne-Sophie PHILIP 
                       Commissaire-enquêteur  

 

✓ Demande de correctifs supplémentaires (mise à l’échelle, élargissement d’un emplacement 
réservé, réduction de la largeur d’un espace vert protégé paysager, …) : 
4 personnes sur 15 se sont exprimées en ce sens. 

 

• Participation du public à la présente enquête :  
 
On ne peut que déplorer le toujours trop faible nombre, à notre sens, d’observations du public (qu’elles 
soient favorables ou non) déposées dans le cadre de la présente enquête. 

 
 

 
 

 REPONSE DU PORTEUR DU PROJET  
 

 
Réponse apportée par Monsieur Yves PALMIERI aux termes de son courrier daté du 1er avril 2026 et reçu par 
courriel du même jour, suite à la réception dudit procès-verbal de synthèse des observations : 
 
Il est ainsi possible de relever, savoir : 
 

• Concernant les réponses formulées par le porteur du projet aux observations du public : 
 
Nous intégrons ci-dessous, pour une parfaite transparence de nos travaux, lesdites réponses que nous 
anonymisons : 
 
✓ « Les remarques formulées par les consorts R, ainsi que par M. C.et M. B., portent sur des demandes de 

renseignements relatives à la zone des Pioux et à son urbanisation. Cette zone, classée en zone 2AU au PLU, 
n’est pas concernée par la présente procédure de modification. Elle fait toutefois l’objet d’échanges en cours 
avec la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau en vue de permettre, le moment venu, son 
ouverture à l’urbanisation.  
 

✓ Les remarques de Mesdames A. et de M. D. constituent des demandes d’informations générales sans lien 
direct avec l’objet de la présente modification.  
 

✓ Les observations formulées par Mme L. et Mme D. envisagent une réduction de l’espace prévu afin de garantir 
une meilleure intégration paysagère du développement du secteur concerné. Une telle évolution ne saurait, en 
l’état, être intégrée à la présente modification, celle-ci ne relevant pas de la correction d’une erreur matérielle. 
Elle nécessiterait une réflexion plus globale, qui pourrait être engagée dans le cadre d’une prochaine évolution 
du document d’urbanisme.  
 

✓ M. L. et M. J. n’ont formulé aucune remarque sur le projet proposé par la commune.  
 

✓ Mme P., venue consulter le dossier de modification, a exprimé le souhait que les servitudes privées existantes 
soient conservées. Il est précisé à ce titre que ni le code de l’urbanisme ni le PLU n’ont vocation à régir les 
servitudes relevant du droit privé.  
 

✓ Mme C, née M, a exprimé plusieurs questionnements relatifs à l’évolution générale du document d’urbanisme 
depuis plusieurs années. Certaines de ses demandes se situent en dehors du périmètre de la présente 
modification et pourraient, le cas échéant, faire l’objet d’un échange spécifique avec la demandeuse.  
 
- S’agissant du cimetière, il est rappelé que la modification n°2 envisagée a précisément pour objet de 

corriger l’emprise graphique de cet équipement. Le plan des servitudes d’utilité publique est, quant à lui, à 
jour et conforme aux prescriptions de l’État figurant dans les annexes du PLU.  

- Mme C. interroge également la mise à l’échelle des tracés. Ceux-ci ont été réalisés par un bureau 
d’études spécialisé et intégrés dans un système d’information géographique (SIG). Après vérification, les 
documents graphiques du PLU comportent bien une échelle graphique cohérente et conforme à la réalité 
du terrain. 

- Concernant l’OAP n°11, il est précisé que la ripisylve existante, identifiée et valorisée dans le cadre du 
PLU approuvé en 2021, est naturellement maintenue dans le cadre du projet. Les modalités d’exécution 
des travaux à intervenir devront, en tout état de cause, respecter les prescriptions et conditions afférentes. 

- La suppression du bassin de rétention figurant à l’emplacement réservé n°37 a été validée à l’issue 
d’échanges avec la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, compétente en matière de 
développement économique et gestionnaire de la zone concernée, conformément à ce qui est précisé 
dans le rapport de présentation initial. 

 
✓ La demande formulée par M. C. a été adressée à une adresse électronique distincte de celle dédiée à l’enquête 

publique. Il est néanmoins précisé que la programmation des travaux d’assainissement, relevant de la 
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compétence de la Communauté de Communes de la Vallée du Gapeau, fait l’objet d’arbitrages annuels tenant 
compte des contraintes budgétaires, de la nature des sols et des modalités de gestion de l’assainissement.» 

 
 
 
 

• Concernant les réponses formulées par le porteur du projet aux observations des Personnes 
Publiques Associées :  

 
Nous intégrons ci-dessous, pour une parfaite transparence de nos travaux, lesdites réponses : 
 
Réponse à la Chambre d’agriculture : 
« Je vous remercie pour votre avis favorable concernant la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme communal 
ainsi que pour les observations transmises. Je prends bonne note de la correction à apporter concernant les 
références cadastrales erronées au sein de la notice explicative. » 
 
Réponse au SDIS : aucune observation :  
« Je vous remercie pour votre avis concernant la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme communal ainsi que 
pour les observations et informations transmises. La commune avait déjà intégré au sein des annexes du PLU les 
préconisations transmises lors de la première modification du PLU. Pour information, la commune poursuit son 
travail de mise en œuvre de son schéma communal de DECI. Par ailleurs, chaque année, la commune investit de 
nouveaux crédits budgétaires dans la réparation et l'installation de poteaux afin de garantir la couverture de son 
territoire. » 
 
Réponse à la Préfecture / DDTM : 
« Je vous remercie pour vos observations émises dans le cadre de la consultation des personnes publiques 
associées à la modification n°2 du plan local d’urbanisme communal.  
Concernant votre avis relatif à l’inventaire du foncier disponible dans la zone industrielle :  
Le foncier auquel il est fait référence dans la zone industrielle (parcelle AW 41) appartient à des propriétaires privés 
et se situe au coeur de la ZAE, dans la zone désignée "UE" au sein du Plan Local d'Urbanisme. La commune a 
souhaité interdire la création de bureau dans la zone économique UE afin de rapprocher l’activité de bureau du 
centre-ville (cette sous-destination n’est autorisée qu’à la condition de constituer une activité annexe ou secondaire 
d’une destination ou sous-destination autorisée ou que la surface de plancher produite n’est pas de nature à 
compromettre l’orientation économique de la zone). A ce titre, le terrain projeté pour cette ouverture à l’urbanisation 
et appartenant à ce jour à la communauté des communes (acquis auprès de l’EPF) se situe à environ quinze 
minutes à pied du centre-ville et de ses commerces. La création de ce secteur spécifique (1AUEt) dans la zone 
1AUE propose ainsi un règlement différent et adapté à cette volonté de dynamiser le centre ville. Cette ouverture à 
l'urbanisation était également motivée au sein de la délibération n° DEL_2024_119 du 26 novembre 2024. 
Concernant l’arrêté préfectoral portant création de la zone agricole protégée (ZAP) : 
 La ZAP sera naturellement intégrée aux servitudes d’utilité publique annexées au plan local d’urbanisme 
communal. » 
 
Réponse au Département du Var :  
« Je vous remercie pour votre avis favorable assorti d’une réserve concernant l’OAP n°11. Conformément à vos 
observations, le schéma d’intention de l’OAP n°11 sera modifié afin de conserver exclusivement l’accès existant à la 
RD 97. » 
 
Réponse à la DRAC : 
« J’accuse réception de votre transmission relative au nouvel arrêté de zone archéologique. Je vous confirme que ce 
zonage sera intégré au sein des annexes du plan local d’urbanisme communal. » 
 
Réponse à l’INAO :  
« Je vous remercie pour votre retour et note l’absence de remarque concernant la modification n°2 du plan local 
d’urbanisme communal. » 
 
Réponse à la Préfecture maritime – BCRM :  
« Je vous remercie pour votre retour et prends bonne note de l’absence d’observation concernant la modification n°2 
du plan local d’urbanisme communal. » 
 
Réponse à RTE : 
« Je vous remercie pour votre avis portant sur la modification n°2 du plan local d’urbanisme communal. Les 
servitudes d’utilité publiques du plan local d’urbanisme seront mises à jour conformément à vos recommandations. » 
 
Réponse à la SCP : 
« Je vous remercie pour votre retour et prends bonne note votre absence de commentaire au regard du projet de 
modification n°2 du plan local d’urbanisme communal. Par ailleurs, les trois arrêtés transmis sont conservés par les 
services concernés. » 
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Réponse à l’ARS (hors avis PPA) : 
« Je vous remercie pour votre avis et prends bonne note des observations transmises dans le cadre du projet de 
modification n°2 du plan local d’urbanisme communal.  
Nous avons contacté la Communauté des Communes de la Vallée du Gapeau compétente en matière d' AEP afin de 
régulariser la situation du forage. Nous avons eu confirmation que ce dossier est en cours de traitement auprès de 
leurs services. 
Vos recommandations concernant les enjeux sanitaires, le risque vectoriel et les essences végétales, seront 
prochainement étudiées lors d'une prochaine révision du PLU qui se voudra nécessairement vertueuse en matière 
de transitions et inspirée de l'approche "One Health". » 
 
 
 
 
 
 

 REMARQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR L’ENSEMBLE DES OBSERVATIONS ET 
REPONSES CI-DESSUS 

 
 

I) Vis-à-vis des observations formulées : 
 

o On notera que les observations formulées sont soit une opposition sur une rectification d’erreur matérielle 
proprosée, soit des demandes de correctifs supplémentaires. 

 
o Concernant les observations formulées par les Personnes Publiques Associées, elles sont globalement 

sans opposition contre ledit projet de modification n°2 du PLU.  
 Elles soulignent toutefois, pour certaines, des points vigilances/préconisations à prendre en compte. 
 
 A notre sens, la remarque formulée par la DDTM relative à l’inventaire foncier disponible est la plus 
 marquante. 
 
 
 
II) Vis-à-vis des réponses du porteur du projet : 
 
Les réponses apportées sont à notre sens globalement claires et permettent d’étayer ou clarifier les positions prises 
par le porteur du projet. 
 
 
 
Ceci est notre rapport,  
 
Fait en notre honneur et notre conscience, à La Londe-Les-Maures (VAR), 
Le vendredi 10 avril 2026, remis ce jour en main propre à la mairie de La Farlède.  
 
 
 
           Anne-Sophie PHILIP 
          Commissaire-enquêteur 
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✓ ANNEXE 1 :   Arrêté municipal du 22 janvier 2026 ordonnant l’ouverture 
de l’enquête 
 
ANNEXE 2 :   Avis de l’enquête publique  
  

✓ ANNEXE 3 : Les parutions presse 
 

✓ ANNEXE 4 : Avis conforme tacite n° 007040/KK AC PLU de la MRAe en 
date du 09 décembre 2025 
 

✓ ANNEXE 5 :  Désignation de la commissaire-enquêteur 

 
✓ ANNEXE 6 : Le certificat d’affichage d’insertion et de publication 

 
✓ ANNEXE 7 : Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 
✓ ANNEXE 8 : Réponses du porteur du projet aux observations formulées 
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ANNEXE 1 : ARRETE MUNICIPAL DU 22 JANVIER 2026 ORDONNANT L’OUVERTURE DE 
L’ENQUETE 
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ANNEXE 2 : AVIS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 3 : LES PARUTIONS PRESSE 
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ANNEXE 4 : AVIS CONFORME TACITE MRAE DU 9 DECEMBRE 2025 
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ANNEXE 5 : DECISION DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
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ANNEXE 6 : LE CERTIFICAT D’AFFICHAGE D’INSERTION ET DE PUBLICATION ETABLI 
PAR LES SERVICES DE LA MAIRIE DE LA FARLEDE 
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ANNEXE 7 : PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
RECUEILLIES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 8 : REPONSES (ANONYMISEES) DU PORTEUR DU PROJET AUX 
OBSERVATIONS FORMULEES 
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